
Pourquoi créer une SCI ?

Description

Pourquoi créer une SCI ? C’est une question qui se pose lorsqu’on explore les options
pour gérer son patrimoine immobilier.

La création d’une société civile immobilière (SCI) offre une solution juridique et fiscale
avantageuse pour la détention et la gestion de biens immobiliers, tout en répondant
aux besoins spécifiques des associés.

Créer ma SCI en ligne

Pourquoi créer une SCI ?

La création d’une SCI peut être motivée par des raisons telles que la gestion
patrimoniale, la facilitation de la transmission, la souplesse dans la gestion, la
protection du patrimoine, des avantages fiscaux, la possibilité d’avoir plusieurs
associés et la simplification de la gestion locative.

La création d’une SCI peut offrir plusieurs avantages, selon les besoins spécifiques
des parties impliquées.

Voici quelques avantages d’une SCI :

Gestion patrimoniale : la SCI facilite la gestion patrimoniale en regroupant des
biens immobiliers au sein d’une entité distincte. Simplifiant ainsi la gestion, la
transmission, et la protection du patrimoine familial.
Transmission facilitée : la SCI permet une transmission plus aisée du patrimoine
immobilier d’une génération à l’autre. En évitant les démarches complexes de
succession et en simplifiant la transmission des parts sociales.
Souplesse dans la gestion : les associés peuvent définir librement les règles de
fonctionnement de la SCI dans les statuts. Ils offrent ainsi une grande souplesse
dans la gestion, la prise de décision et la répartition des responsabilités.
Protection du patrimoine personnel : les biens détenus par la SCI sont distincts
du patrimoine personnel des associés. Offrant ainsi une protection du patrimoine
personnel en cas de difficultés financières liées à d’autres activités.
Fiscalité avantageuse : la SCI peut bénéficier d’avantages fiscaux, notamment en
matière de transmission et de gestion des revenus fonciers. Cependant, les
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avantages fiscaux varient en fonction de la situation et des choix de gestion.
Multiplicité des associés : la SCI peut regrouper un nombre variable d’associés.
Ce qui peut être avantageux lorsque plusieurs personnes souhaitent investir ou
détenir un bien immobilier en commun.
Simplification de la gestion locative : la création d’une SCI peut simplifier la
gestion locative. En particulier lorsque plusieurs propriétaires sont impliqués. Elle
offre un cadre juridique pour organiser la gestion des loyers, des charges et des
décisions importantes liées à la propriété.
Transparence et continuité : la SCI offre une structure transparente avec des
règles claires définies dans les statuts. De plus, elle peut assurer une continuité
plus stable en cas de changements d’associés.
Facilitation des investissements : la SCI peut faciliter les investissements
immobiliers en permettant à plusieurs personnes de contribuer financièrement. Et
également de partager les avantages et les risques.
Protection des droits de succession : la transmission des parts sociales peut être
utilisée comme un moyen de planification successorale afin de réduire les droits
de succession.

Bon à savoir : la SCI n’a pas pour vocation l’achat et la revente directe de biens
immobiliers.

Quelles sont les questions clés qui entourent la
création d’une SCI ?

Pourquoi créer une SCI ? La création d’une SCI engendre des questions cruciales 
déterminant ses contours, objectifs et gestion.

Les choix concernant les associés, la rédaction des statuts, la sélection des biens
immobiliers, la gestion quotidienne, le financement, la transmission des parts sociales
et les implications fiscales sont des étapes stratégiques nécessitant une réflexion
approfondie pour assurer la pérennité et la transparence de la structure.

 Zoom : LegalPlace vous propose de créer votre SCI en ligne, en quelques clics
seulement ! Il vous suffit simplement de remplir un questionnaire personnalisé en 5
minutes et nos équipes traiteront votre dossier sous 48 heures.

Pourquoi créer une SCI pour la gestion patrimoniale ?

On privilégie la création d’une SCI pour la gestion patrimoniale en raison de sa
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simplicité dans la transmission des biens par le biais des parts sociales.

Cette structure offre une souplesse de gestion, une planification successorale, une
protection du patrimoine familial grâce à la séparation juridique, des avantages fiscaux
et une continuité stable en cas de décès ou de départ d’un associé.

Comment cette création peut-elle simplifier la transmission
anticipée du patrimoine ?

Au sein de la SCI, la propriété des biens immobiliers est représentée par des parts 
sociales, facilitant ainsi la transmission.

Les associés peuvent organiser cette transmission dans les statuts, anticipant
ainsi les modalités en cas de décès.

Cette approche évite les contraintes de la succession, offre une gestion plus souple
des parts sociales. Elle assure la continuité de la gestion du patrimoine et protège le
patrimoine familial grâce à la séparation juridique.

Les règles statutaires incluant des mécanismes de protection, minimisent les risques
de conflits familiaux successoraux. En adaptant les règles selon les besoins
spécifiques des associés.

La création d’une SCI simplifie la transmission anticipée du patrimoine en fournissant 
un cadre juridique flexible et en permettant aux associés d’anticiper et d’organiser la
transmission de manière adaptée à leurs besoins et objectifs spécifiques.

Bon à savoir : la cession de parts de SCI est conditionnée par l’approbation de
l’ensemble des associés.

Quels sont les avantages fiscaux associés à la création d’une SCI en
matière de transmission et d’imposition ?

La création d’une Société Civile Immobilière (SCI) en France présente des avantages
fiscaux significatifs, notamment en matière d’imposition et de transmission SCI.

La SCI facilite la transmission graduelle du patrimoine, offrant des abattements 
fiscaux lors des successions et donations, particulièrement avantageux dans les
transmissions familiales.

La cession de parts sociales offre des avantages fiscaux, permettant de gérer la
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fiscalité des plus-values. Le choix entre l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés
, ainsi que la déduction des charges financières, ouvrent des opportunités pour
optimiser la situation fiscale globale.

La déduction des frais d’acquisition est également possible, contribuant à réduire la
base imposable.

Toutefois, les avantages fiscaux dépendent de la structure spécifique de la SCI et du
régime fiscal choisi.

Quelles sont les précautions à prendre en créant une
SCI ?

Créer une SCI implique de respecter diverses obligations comptables, juridiques 
et fiscales.

La gestion de cette société nécessite la tenue d’une comptabilité, l’établissement d’un
bilan, la déclaration des résultats aux autorités fiscales, la notification des décisions
prises lors des assemblées générales annuelles, la rédaction de procès-verbaux, etc.

Au moment de créer une SCI en ligne, il est crucial de prendre certains points en
considération, notamment :

Frais de rédaction des statuts : la rédaction des statuts lors de la création de la
SCI doit être méticuleuse. Le but est de s’adapter à la situation personnelle et
fiscale des associés. Des statuts bien rédigés contribuent à éviter d’éventuels
litiges.
Encadrement par un professionnel : la création d’une SCI doit être encadrée par
un notaire ou un avocat. Une étude approfondie sera nécessaire pour définir les
besoins spécifiques. Tels que la présence d’enfants, la situation matrimoniale,
l’âge, le patrimoine, etc. Le professionnel se chargera également de la rédaction
des statuts, de la parution de l’annonce légale et de l’immatriculation au registre
du commerce et des sociétés.
Propriété du bien : la SCI détient la propriété du bien immobilier. Chaque associé
possède des parts sociales proportionnelles à son apport initial.
Responsabilité des associés : en cas de dettes, chaque associé est tenu de
rembourser proportionnellement à sa part dans le capital social. Les associés
sont également indéfiniment responsables sur leurs biens propres des dettes de
la société.
Limitations financières : la SCI a des limitations dans son plan de financement.
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Elle ne peut notamment pas souscrire à un prêt aidé, tel qu’un prêt à taux zéro
(PTZ). De plus l’utilisation d’un plan ou d’un compte épargne logement n’est pas
autorisée.

Bon à savoir : les statuts de la SCI sont établis par écrit, en tant qu’acte sous seing
privé ou par acte notarié.

Comment la SCI assure-t-elle la protection du
patrimoine personnel des associés en cas de
difficultés financières ?

La SCI assure la protection du patrimoine personnel des associés en cas de difficultés
financières grâce à sa structure juridique distincte.

En tant qu’entité distincte, la SCI sépare le patrimoine personnel des associés de celui
de la société.

Ainsi, en cas de dettes ou de difficultés financières de la SCI, les créanciers ne 
peuvent généralement pas saisir les biens personnels des associés pour régler
les dettes de la société.

Cette séparation offre une protection importante. Elle limite la responsabilité financière
des associés à leurs apports dans le capital social de la SCI.

Contrairement à d’autres formes juridiques telles que l’entreprise individuelle, où
l’entrepreneur engage son patrimoine personnel. La SCI établit une barrière 
protectrice entre les biens immobiliers de la société et les biens personnels des
associés.

Cependant, il est essentiel de souligner que certaines situations, notamment en cas
de faute de gestion avérée ou de non-respect des règles légales, peuvent remettre
en question cette protection.

Par conséquent, la gestion prudente et légale de la SCI est cruciale. Afin de maintenir
une protection du patrimoine personnel des associés en cas de difficultés financières.

FAQ
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Qu’est-ce qu’une SCI ?

La SCI est une forme juridique permettant à plusieurs personnes de détenir ensemble
des biens immobiliers. Elle offre des avantages en matière de gestion patrimoniale et
de transmission successorale. Les associés détiennent des parts sociales et la SCI a
une personnalité morale distincte.

Quels sont les avantages de choisir une SCI plutôt que d’acheter
individuellement un bien immobilier ?

En créant une SCI, les investisseurs peuvent mutualiser les coûts d’acquisition et de
gestion, réduisant ainsi les risques financiers individuels tout en accroissant le
potentiel de bénéfices. De plus, la SCI offre une flexibilité accrue dans la gestion des
biens, permettant l’établissement de règles spécifiques de gouvernance et facilitant la
transmission des parts sociales aux héritiers.

Comment prévoir les modalités de sortie d’un associé dans une SCI
?

Pour prévoir la sortie d’un associé dans une SCI, il est essentiel d’inclure des règles
claires dans les statuts de la société. Ces règles devraient détailler les conditions de
départ, les modalités de cession des parts sociales et les procédures de valorisation.
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